 Soutien psychologique pour vos agents
Le Service Assurance met à disposition des collectivités et établissements adhérents au contrat-groupe, à titre gracieux, des programmes de soutien psychologique individuel, pour prévenir et enrayer l’absentéisme. 
Pour mémoire, ces programmes d’accompagnement sont au nombre de trois : REACTION – REPERE – ALTAS.
Ils ont pour objectifs de favoriser le retour, l’équilibre et le maintien au travail des agents. 
Les critères d’éligibilité au PROGRAMME REPERE ont été assouplis, à titre exceptionnel. 
Désormais ce programme pourra être accordé, même si vos agents  ne sont pas en arrêt de travail
Avec ces programmes, l’agent peut bénéficier de rencontres avec un psychologue clinicien,  au cabinet du praticien choisi.
Pour plus d’information  V:\Assurance\2_Services\3_SoutienPsy\repere\plq_soutien_psy_r2460.pdf
Pour tout demande, merci de contacter les gestionnaires du service Assurance :
· Julie  CHAOU 02 96 58 64 29 julie.chaou@cdg22.fr
· Françoise COLIN 02 96 58 63 70 francoise.colin@cdg22.fr 
· Carole DELAMOTTE 02 96 58 24 82 carole.delamotte@cdg22.fr
· Damien REINHARD 02 96 58 00 73 damien.reinhard@cdg22.fr 

Par ailleurs, la psychologue du CDG propose une écoute et un accompagnement psychologique individuel des agents face aux difficultés rencontrées dans leur travail (stress, situation de conflit, épuisement professionnel…).
Son intervention peut être proposée :
1. dans un contexte professionnel générant des difficultés ou une souffrance morale
1. pour accompagner la reprise après un arrêt de travail
1. suite à un événement potentiellement traumatogène (accident grave, décès brutal, agression…)

[bookmark: _GoBack]Pour toute demande, merci de contacter le service de médecine préventive
· 02 96 58 63 98 psychologue@cdg22.fr
 



